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Une baisse importante 
de notre franc, jeudi 

o-o-c-c-o-o-o-o-«-o-o-o 

U n milliard d'avances nouvelles 
à l'Etat et 6 5 4 millions 

d'inflation 
La terne de notre change s'était améliorée 

»u.\ ;>rtmiers jours de la semaine, nuilheureu-
k -ment la situation s'«st modifiée et, de nou
veau, le triino était en baisse hier A Paria. 
l e s cours suivants furent enregistrés pour l a 
livre, k dollar et le franc belge : 

A II heures : 151,40 ; 31,10 et 0,999 ; A midi . 
151.» ; 31,08 et 0.998 ; A la clôture : 151,05 ; 
11,15 et 0.999 contre 148.80, 30.05 et 0.988 mer-
M-eUu 

— * , « • 
Directeur 

m. MILAN, Sénateur de la Savoie, qui a 
été nommé par le Sénat, Préaident de la 
Caisse d'amortissement ;-: :-: w . w . Pb. 

D'autre part l e dernier bilan h e b d o m a d a i e 
t le l e Banque de France accuse une augmen
tat ion de 1 milliard pour les avancée nou
velles à l'Etat et 664586.000 francs, pour la 
circulation fiduciaire (inflation). 

M. Raoul Péret entendu 
par la Commission 

des Finances 
Le ministre a donné des indications 

sur ses projets financiers 
(DE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 

Ainsi qu'il en avait fait la promesse. 
M. Raoul Péret, ministre des finances, est 
venu s'expliquer hier devant la- Commission 
des Finances d e la Chambre.' Le Ministre a 
apporté des indications rassurantes en ce qui 
concerne l'état de la Trésorerie. 

En ce qui concerne le plan d'assainissement 
financier, M Raoul Péret a déclaré qu'il fal
lait Se garder d'improviser en cette matière 
et que toute novation ne devait être faite dans 
cet ordre d'idées, qu'après un examen très 
approfondi. 

Il laissa entendre que les nouvelles disposi
t ions ne constitueraient pas un projet spécial, 
tétais seraient partie intégrale du projet do 
budget. 

Les déclarations du Ministre des Finances 
prodruisiren» dans l'ensemble une impression 
satisfaisante sur les membres de la Commis
sion et quelques-uns d'enw'eux peu suspects 
st'amrtié pour le Gouvernement, se montrèrent 
«favorables aux explications de M.Raoul Péret. 

Proposition socialiste 
de suppression 

du marché à terme 
Chastenet. dêpuw\ a déposé au nom du 

croupe socialiste, une proposition de loi ten
dant A modifier la loi du 28 m'ars lfaBo, sur l e s 
marchés à, terme. Il demande la suppression 
du marché A terme des changes, qui permet 
l a vente A terme et A découvert de devise» 
et , par conséquent, favorise, dans une cer
taine mesure, Ja spéculation et le Jeu. 

Chastenet, dans l'exposé des motifs de sa 
ni «position, dénonce la spéculation interna
tionale et désirerait que la S. D. N. fût saisie 
de cette importante question. Pour satisfaire 
aux demanc.es du commerce, Chastenet pro
pose la création d'une caisse de report. Puis, 
peur combattre la spéculation dans les Bour
ses de Commerce, il réclame l'interdiction de 
tous marchés qui serait contractés, sans la 
possession d'une filière, de la part du ven
deur. Là .vente des filières ne pourrait avoir 
lieu qu'au comptant et contre espèces. 

A u Comité des experts 
I,e Comité des experts, qui a tenu mercredi 

ta. séance Inaugurale aura pense-t-on be
so in de trois semaines pour élaborer son plan. 

• o 

P o u r encourager les souscripteurs 
a la caisse d'amortissement 

| ACn d'encourager par une légère laveur, les 
souscripteurs à Ja Caisse d'amortissement, 
MM. Le Corbeiller et Georges Bonnefous et 
plusieurs de leurs collègues viennent de déposer 
une proposition de loi ainsi conçue : « A l'avenir, 
dans toute succession, il sera déduit du montant 
soumis aux droits, une somme épale à celle qui 
aura lait par le défunt l'objet d'un don A la 
Caisse d'amortissement autonome ; cette dimi
nution sera effectuée sur la partie de la succes
sion soumise aux droits les plus élevés. » 

.. o 

Le désespoir d'un petit rentier 
Ayant amassé avec peine une petite fortune, 

l o u i s ^eblois âgé de 63 ans, jardinier aux 
Vignes, commun^ de Panazol , près de Limo
ges ttalt très affecté par la baisse du franc. 
fje 'DIUS en plus pessimiste, il s'est donné ta 
rnort en se tirant un coup de revolver dans 
la bouche. Sa femeoe ayant voulu s'totarpo-
i«r Leblois la menaça de l a tuer et profita 
de ce qu'elle allait chercher du secours pour 
mettre sot» projet à exécution. .r[ 

t EN QU/TRIÈME PAGE. — Le « Réveil 
jflu Cinéma » et la « Journée Sportive ». 

LE PRIX DU PAIN EN EUROPE 
, jjm Ministère de l'Agriculture communique 
la, note suivante : 

An cours du moi s de mai le prix en francs 
A,Y îciloaramme de pain de consommation 
d u r a n t e a oscillé, dans les divers pays, au
tour des «ours ci-après : 

Italie 3 fr. *0 ; Angleterre 3 fr. 33 , Cuisse 
S k â : l t « « M : * fx. 8â - BeJKlajM : a fr. 88. 

Le crime horrible 
d'un gamin à Eeuires 

- * * * 
: E n g . GLlr tL .AU!* £ 
• ' . iiresœasjsôpBBssss»»» 

Alfred Denont, le pupille de la 
nation qui tua une octogénaire 

a été acquitté 
N o u s a v o n s relaté, en s o n Jemps, le crimo 

horrible d'un g a m i n d e 13 uns , Alfred Dé
liant, pupille de l 'Assistance publique de ia 
Seine. Le '6 m a r s dernier, le jeune misérable 
a s s a s s i n a pour la voler une octogénaire 
d'Ecur.es, M m e Bachimont, belle-mère de 
M m e lluchinriofit-Cosette, qui relevait . 

On s e souvient que le petit-fils de ia vic
t ime avai t d'abord été arrêté, puis qu'il lui 
reconnu innocent. 

Le Parquet de Montreuil qui instruisit l'af
faire, r envoya le jeune misérable devant le 
tribunal pour enfants devant lequel il a 
comparu a l'audience d'hier, présidée par 
M. Bourdiel. 

Selon la loi, l e s débats ont eu lieu A 
4rai9-clos et- le jugement rendu en séance 
•publique.. 

Alfred Denant a été acquitté. 

Les incidents d'Halluin 
TROB5-<»MMUNISTES ARRÊTES 

DANS CETTE VILLE ET A TOURCOING 
Jeudi mat in , la gendarmerie d'Halluin re

cevait: l'ordre d u Parquet d e Lille d e procé
der A l'arrcsialion. des n o m m é s Gilbert De-
cleroq, adjoint au maire d'Halluin ; Henri 
jFeyB, ouvr ier t isserand e t Zulma Dumor-
t i er , t isse ronde, .A Halluin, e n v e r t u d'un 
e x tait rrendu p a r J a . C o u r d^eppel 'de Douai, 
.le 16 janvier 1926. F e y s e t Zulma-Lrumortier 
•furent appréhendés v e r s 14 h., à Halluin. 

Gilbert DeeJeroq, l'adjoint, qui avai t sons 
doute é té m i s a u courant des deux premiè
r e s arrestat ions , ava i t pris le t r a m w a y Ha l-
luin-Tonrcoing. D-Irut cueilli" à s a • descente 
a. Tourcoing par l'adjudunt-chef Dégain t. 

l ies trois prévenus ont été auss i tôt tnans-
'féré».àTLïlle par l e s s o i n s . d e l a gendarme
rie pour subir leur peine : Gilbert Declercq, 

' s ix 'hio is de pr ison- ; Henri l-'eys, trois m o i s 
fet Zulma Dumortier, deux moi s . 

L ' I N D E M N I T É D E Z O N E 
A U X F O N C T I O N N A I R E S 

f La Commission chargée d'établir de nouvelles 
"propositions pour l'attribution, aux fonction
naires de l'Etat, d'indemnités spéciales dites t e 
-« zone » s'est'rèunie hier. a. 15 heures h la Pré
fecture du Nord et a dressé "ia liste de propoei-
-.tions qui serons so-umises à la Commission inter
ministérielle, auprès du Ministère des Finances. 

ai» 
ARRESTATION DTJN CONDAMNE 

A MORT, EN BELGIQUE 
La polieo belge a arrêté A Esschen, A la , 

frontière hollandaise le nommé Sylvain <Huart 
dixen.ee. co/idamné a mort en 1921 pour.tra
fic avec l'enneniL 

Un grand débat au Sénat 
sur les accords de Locarno 

e^eee^-a /ay» /aaa^ee .ae ;eaaaaaeaas»an 

Après le rejet d'une mot ion d'ajournement 
de la discussion, M. MILLERAND a cr i t iqué 
::: la belle œuvre de paix de M. BRIAND ::: 

Le Sénat a discuté, hier après-midi: les accords 
de Locarno. La séance s'ouvre a 15 b. 10 devant 
une aifluenoa considérable qui occupe les tri
bunes et les galeries. Après la validation de 
l'élection aans la SOMME, de M. Cavillon, M. 
Lemery développe sa demande d'ajournement 
de la discussion, dés ' accords de Locarno 
iiisqu après • l'admission de - l'Allemagne • dans la -. 
S.D.N. 

M. Lémery demande l'ajournement 
de la discussion des accords 

de Locarno 
« Locarno, dit-il notamment, est un beau Reste 

c'est un champ d'expérience. Mats II apparaît que 
le traité ' oerinano-russe du 14 avril 1§26 estr 
trop évidemment dirigé contre ta S.D.!V 

D'ailleurs, l'esprit net de ce. U-alté-,n'apparaîtra 
que dhns l'avenir. 

Le moment est donc, mal choisi pour qu'on 
envisage des concessions a l'Allemagne. » 

L'orateur conclut en disant qui! faut obtenir 
des explications de l'Allemagne. « Son admission 
à la ê.D.N. lin" en ' fournira l'occasion, dit-il, 
mais en les attendant ne ratifions pes encore-les-: 
traités de Locarno ». 

Energique et décisive 
intervention de M. Briand 
.M. BRIAND prend alors la parole-et s'oppose 

à la demande d'ajournement. 
« il s'est fait, dit-il, autour dea - accords de 

LocarnO, un courant C'enUhousiasme>mystique ; 
je n'en ai pas profité pour obtenir leur ratifi
cation immédiate. Mais si a la prochaine réu
nion de <ïenève, les accords n'étalent pas encore 
ratifiée, l'Allemagne pourrait trouver là un bon 
prétexte pour se retirer. Ce serait là. an véritable 
désastre. Si vous votez l'ajournement, «route 
M. Briuud il i."y aura plus d'accords dcLoeerno ». 

Après une brève intervention de M. François^ 
Albert t,ui soutient la motion de M. Lemery, 
l'iijouriK'ineiii mis aux voix est repoussé. 

M. LABROUSSE i appelle ensuite les grandes 
lignes de son rapportqui a étô'déjA publié. 11 
évoque, en concluant, les événements polonais, 
les Incidents de la dernière" session de Genève, 
le traité germano-russe et demande des éclair
cissements sur ces points au gouvernement. . 

« Je suis sur. ajoute-t-il. qu'ils nous permet-. 
Iront de voter la ratification ' des accords ». 

M. Millerand contre 
les accords de Locarno 

M. MILLERAND .monte ensuite A la 

1 ment : • La pensée dés ècoMcl» de Locarno-est 
née de la, dé'aillancei dex Etats-Unis qui nous 
avaient «omis- leur garantie, pour, noire sécurité 
ces accords nous àppoiCent-ils celte garantie t 

Depuis que. les Etats-Unis ont renié la signature 
de leur président, il a toujours été entendu qu'un 
pacte de garantie devait ' être commun, c'est-à-
dire que les nations devaient se garantir mutuel
lement. En est-il' ainsi avec les accords de Lo
carno if Nullement. Et l'orateur s'efforce de jus-
ofier son affirmation en rappelant notamment 
la parole suivante de M. Chamberlain sur ce qui 
se passerait -en cas de conflit. 

. . » 
La question des garanties 

Dans le cas où an événement grave survien
drait, l« gouvernement britannique sera juge de 
aaroir s'il y a un danger immédiat. 

Mais l'Angleterre n'es* pas garantie, a-t-on 
objecté. 

C'est exact, a répondu sir Austen Chamber
lain ; les deux nations garantes s'entendrent, 
discuteront. » 

Dons ces- conditions, poursuit M. Millerand, 
nest-il ues A craindre que le parti'le-plus pru
dent ne prévale. 
Comment constater les infractions 

allemandes ? 
« Je demande, comment seront constatées dé

sormais les éventuelles infractions de l'Arlemagne 
aux-article» të. et 43 du reitô de Versailles, qui 
concernent-la démililarisation de la zone Rhé
nane, une fois l e contrôle supprimé,-et tant que 
ne sera pas organisé celui d e la Société des 
Natio-s. 

l e voudnaJs avoir l'assurance q i » l'Allema
gne n'est aucunement jmMée aux mouvements 

«suspects qui troublent l'Alsace. 
M. Millerand trouve ensuit» que les accords 

de Locarno sont affligée d'un -vice grave. 
« La France, .dit-il, entend, que le traité de 

Versailles demeure dans son intégrité. L'Alle
magne, au contraire, ne dissimule pas que son 
but-est tout opposé. El le entre A la Société des 
Nations pour y modifier à son avantage la 
constitution de l'Europe. VoilA l'équivoque 
qui est a la base des accords d e Locarno 1 ». 

L'orateur arrive au traité germano-russe et 
dit que l e . B e i c h se prépare à exploiter les 
possibilités que lui ouvre son accès A l a 
S . D . N. et en même-temps, il se-réserve d'agir 
contre, celle-ci. 

La conclusion de M. Millerand 
M. Millerand t e r m i n e en ces termes ': 
Le Parlement français peut-il rejeter les ac

cords de Locarno et désavouer l'attitude des 
représentants Ua La France T Je ne le croie 

Sas. Mais il est nécessaire de resserrer nos 
eus avec nos alliés de l'Europe centrale et 

orientale. Ce o u i fait le. danger des accords 
d.e Locarno,, •c'est au:us peuvent nous induire 

SiRÇperx.T«te r ^ c ^ o n V p a s ^ n r u n ô - 1 

lit -fortune, de Ht Foaoce «. 
-La suite de la discussion .est alors renvoyée 

A. l a prochaine séance, qui .aura lieu aujour
d'hui, à trois heures. 

A propos du scrutin 
d'arrondissemeot 

U n vote défavorable de l a commis
sion du suffrage universel 

a été émis hier 
M. Jean Durand, ministre de l'intérieur, a 

été entendu hier après-midi par la Commis
sion du Suffrage universel sur la réforme 
électorale. Il a demandé A la Commission de 
statuer sur le projet déposé par M. Chautetnp* 
et qui tend au rétablissement du scrutin d'ar. 
rondissement tel qu'il fonctionnait antérieure
ment à la loi actuelle. 

La question dé la péréquation des circons
criptions ayant été soulevée, le Ministre a in
diqué qu'il ne s'opposait pas à l'introduction 
d rmendements dans ce sens. Il serait disposé 
notamment à accepter les chiffres dé 50000 
habitants comme minimum d'une circonscrip
tion et de 100.000 comme maximum. Aussi. 
M. Jean Durand ne croit pes possible d'établir 
actuellement une péréquation mathématique, 
mais il admettra certaines modalités rectifia
ntes des circonscriptions, actuelles. 

A la suite de cette audition et après discus
sion, la Commission du Suffrage universel a 
repoussé par 22 voix contre 15 t* prise en con
sidération du projet du Gouvernement tendant 
au ' rétablissement ' d u scrutin ' d'arrondisse
ment. 

Par 19 voix contre 17, elle a décidé ensuite 
de présenter A la Chambre un projet tendant 
A l'Institution de la représentation proportion
nel le intégrale . . 

M. Théo Bretin nommé rapporteur 
M.-Théo Bretin a été ensuite nommé rap

porteur du projet tendent a instituer la repré
sentation proportionnelle intégrale. Il a pris 
l'engagement de rapporter ce projet dans le» 
15 jours. 

La position des socialistes 
M. Charles I-ambert a fait le commentaire sui

vant des décisions prises par l a . Commission 
du suffrage universel. 

« Pour bien apprécier la situation, il faut- se 
souvenir qu'un certain.nombre de députés socia
listes, qui avaient'le 18 juin dernier voté contre 
la proportionnelle, vont erre prochainement libé
rés de l'obligation qui leur a été faite depuis 
lors par le congrès de l'adopter maintenant-et 
d'y rester fidèles tant que la Chambre ne l'aura 
pas repouf '*e, et l'on sait que les directives ou 
Parti S.F.l.O. consistent A se rallier au scrutin 
d'arrondissement, A défaut de la proportionnelle 
intégrale. 

De deux choses l'une, par conséquent, ou bien 
la proportionnelle sera rejetôe au Palais Bour
bon et le Parti Socialiste, se.trouvant délié do 
son engagement, pourra' voter alors avec nous 
le scrutin uninominal qui réunira une majorité 
certaine, ou bien la proportionnelle sera \<Aée 
A la Chambre, mais à coup sur elle sera rejette 
au Sénat qui, l'an dernier, a adopté le scrutin 
d'arrondissement par 232 voix contre 32. et dans 
cette éventualité, les socialistes prendront ' la 
même altitude que dans l'autre cas. 

4.000 VICTIMES D'UN CYCLONE 
Orr (•ralnl-qqe le eyoioae -qu* a-devaeté la 

cote dîArrakan «t qui a Aie suivi dé» Inonda
tions icovoquées par la rivière Naaf n'ait 
fait plus- dé • quatre m U l e yîctjtnè* tant' en 
tués .qu'en noyés. • 

Un chien géant 
O-0-0-O-Or0-O-0-O-*«-0 

C'est ce superbe s Saint BernerJ >, qui 
vient d'obtenir le premier prix, dans 
une exposition canine A Londres H 

Un sous-directeur de banque 
a pris la fuite 

avec 300.000 francs 
Capitaine durant la guerre, neveu de feu 

le général Dodds, le yainqnur du Dahomey, 
portant beau et inspirant toute confiance par 
ses références et ses relations René de Ho
cher, 38 ans, demeurant rue Edme-Guiliout, 
A Paris, avait réussi A se faire agréer par 
u n e banque qui, i l y a cinq jours le n o m m a 
sous-directeur de sa succursale de Montrouge, 
route d'Orléans. 

En un tournemain, de Rocher eut conquis 
l a sympathie de son directeur, M. Marnais. 
Aussi celui-ci, obligé de s'absenter mercredi 
dans la matinée, confia-t-il tout naturelle
ment & son subordonné, un chèque e n blanc 
sur la Banque de France, destiné A faire face 
A u n e demande éventuelle de paiements. 

A peine M. Mornais était-il sorti, que de 
Rocher remplissait l e chèque pour une som
m e de 300.000 francs, puis, s e faisant suivre 
d'un employé de l 'agence, et se disant c h a i s e 
de mission par le directeur, se rendait à Ta 
succursale do la Banque de France A Mont
rouge. Présenté au caissier par l'employé qui 
l'accompagnait, le nouveau sous-directeur tou
cha sans difficulté les 300.000 francs. Il s e 
sépara alors de son compagnon en lui décla
rant qu'il se rendait A- la caisse centrale de la 
banque pour y verser l'argent qu'il venait 
de toucher. La chose parut normale A l'em
ployé qui regagna la succursale sans soupçon. 

M. Mornais, rentrant A son bureau, s'éton
na de n e pas trouver d » Rocher qui, en son 
absence n aurait pas dû quitter l'agence. 
Ayant appris ce qui s'était passé et, vague
ment inquiet, il téléphona sur le champ a M. 
de Keyser, directeui du siège soc ia l Des les 
premiers mots les deux directeurs furent édi
fiés. L'ancien officier avait dispara avec l e 
montant du chèque. M. de Keyser déposa im
médiatement une plainte entre les -mains du 
commissaire de police du quartier de la 
Chaussée-d'Antln. 

Les premiers renseignements recueillis sur 
l'escroc, ont révélé un détail qui a stupéfié a 
fuste titre ses anciens chefs : De Rocher de
vait compaialtre dans trois Jours en correc-
tfonnaile. OOUT divaro-a o&oroaneriea. 

A THÉR0UANNE, UNE FEMME 
TENTA D'ÉTRANGLER SON AMANT 

Elle a é té arrêtée en même temps que son complice présumé 

La région d'Aire-sur-la-Lys, a été mise en 
émoi, mercredi,- par la nouvelle d'une tentative 
de meurtre gui s était produile à Thcrouannc. 

Dans cette paisible bourgade habitait un faux 
ménage : l'homme Alexandre Obin'.Agé de 42 ans 
vivait en concubinage avec Germaine Santurne, 
séparée de son mari. Egalement deux enfants 
complétaient le loyer, le premier Agé de 7 ans, 
né pendant le mariage de Germaine Santurne 
et le second. Agé de i ans, né pendant la période 
de concubinage. Obin amputé cTune jambe, exer
çait la profession de vannier. Germaine de son 
côté ne paraissait pns bien prendre au sérieux 
les obligations morales de fidélité qui la liaient 
à Obin. C'est ainsi, si nous croyons ses dires, 
que Germaine aurait fait là connaissance • d'un 
sieur Fidèle Duerocq. Obin fit des reproches a 
sa concubine et de fréquentes discussions écla
tèrent dans le faux ménage ; on fil lit à part, ce 
qui n'était pas pour raccomoder les choses. 
Mardi dernier une discussion particulièrement 
violente éclata entre les faux-epoux après le 
marché et l'infortuné Obin s'en alla coucher seul 
vers 22 heures.. 

Le drame 
Mercredi vers une heure du malin, Obin fut 

réveillé en sursaut par des sensations étranges ; 
il sentait qu'on l'étranglait et qu'on lui mainte
nait sa jambe restée valide. Se crispant dans 
un effort désespéré, tl se mit A pousser des 
appels : « Au secours i qui mirent en fuite ses 
agresseurs puis,'débarrassé de ceux-ci il chercha 
à se rendre compte de son état. Une forte corde 
lui était passée autour du cou qui commençait 
déjA la strangulation. Sans perdre de temps et 
en tenue sommaire, Obin alla prévenir le. garde-
champétre de la commune de Thèrouanne qui, 
après avoir constaté la matérialité des faits et 

félicité Obin d'avoir miraculeusement échappé 
A la mort, sa mit en devoir de prévenir la bri
gade de gendarmerie d'Aire. 

Quels sont les coupables ? 
Les gendarmes Hoguet et Braur, de la brigade 

d Aire-sur-Ia-Lys, se rendirent à ifiérouanne et 
procédèrent a une minutieuse enquête. Us enten
dirent Obin qui déclara tarmellement avoir 
reconnu ses agresseurs qui n'étaient autres, 
d'après lui, que Germaine Santurne,"sa concu
bine et son amant supposé. Fidèle Duerocq. Il 
précisa qut?, pour étouffer ses cris, Duerocq lui 
avait bourré /a bouche de chiffons et que Ger
maine Santurne et Duerocq avaient, durant la 
partie de la nuit précédant le Orame comploté 
une strangulation au moyen d'une corde, pour 
faire croiro à une pendaison volontaire d'Obin. 

Germaine et Duerocq furent ensuite longuement 
et habilement interrogés. Ils opposèrent aux dé
clarations d'Obin. des dénégations véhémentes 
et des protestations d'innocence ; mai», les gen
darmes mirent Germaine Santurne et Ducrocti en 
état d'arrestation et les amenèrent en automobile 
mercredi sc'r à la gendarmerie d'Aire-sur-la-
Lys où ils passèrent la nuit k la chambre de 
sûreté, après que Germaine eut renouvelé ses 
larmoyantes protestations d'innocence. 

Ils ont été emmenés tous deux jeudi dans la 
matinée A la maison d'arrêt de Saint-Omer en 
attendant l'instruction qui parvienoYa peut-être, 
grâce a la perspicacité du juge & faire le jour 
sur cette curieuse affaire. 

Est-il utile d'ajouter que les auteurs présu
més de l'agression jouisstnt à Thèrouanne d'une 
réputation douteuse î Germaine Santurne, cela 
se conçoit, passe pour une femme peu sérieuse ; 
d'autre part Fidèle Duerocq travaille très peu 
et très irrégulièrement. 

Le plus haut bâtiment 
du monde 

0<>K>-0-O-C*O-O-0>0-0-0 

Cette vision Infernale. est-elle oeil* d'une phase critique de la grande auerre ?... 
Nullement C'est tout simplement la photographie l ' u n exercice de nuit, d'une batterie 
—Arloaloe tto défense centre eviens. I t t'Amértawa revissa*, le desarmement t 

Ce sera celui de la Mission Chrétienne A 
New-York, dont on vient de poser la pre
mier* pierre, et dont voici une reproduc
tion de la maquette. Il comptera 6F étages 
et - mesurera 270 mètres de hauteur. La 
Mission Chrétienne ne semble pas man
quer de capitaux et n'aura caries pas à 
redouter la crise des logements I Ht 

L A D I C T A T U R E 
A U P O R T U G A L 

On téiég* ,aphle de Lisbonne : Le- gouver
neur militaire provisoire assumera les fonc
tions de président de la République. Il fera 
appel - des experts compét.nts pour l'aider 
dans sa tacha 

La concentration des divisions continue 
dans les environs d e Lisbonne, préparant 
l'entrée dans la capitale le 4 Juin du géné
ral Gomès Costa commandant 20.000 soldats. 

E N D E U X L I G N E S 

Paris. — M. Briand a reçu Mgr. Selpel, ancien 
chancelier d'Autriche. 

— projet gouvernern. crédit 500.000 tr. pour 
VQyase M. ooomergus, Londns. dépecé. 

— Commlsstos» fégUlaUTe adOrte rrojet voté 
Sénat sur nationalisations. 

appartenu S I'Empeirar 
-» fiance, 

mineurs de ~rox!ére* et 
-Hillaire en grève. Réclament S L anjpn. salaires. 

orna, vu* uaituiidit»,iwu. 
— t>n chapeau ayant api 

Napoléon e été vendu tS.000 
•fonuua-sur-AIMer. — Des n 

Le fascisme italien 
représenté à Genève 

Des protestations de Jouhaux e t 
d'autres délégués à la Confé

rence d u travail 
La. Conférence du Travail a validé. Jeudi1 

matin, par 68 voix contre 31 et 30 abstentions, 
les pouvoirs du délégué fasciste italien* 
M. Rossoni. 

.Le vote a été précédé d'un vif débat, A U 
nom du groupe ouvrier, M. Merten s (Beljr\-
que) a d'abord lu A la tribune une declaraMoa» 
qui constituait une protestation contre les pa
roles prononcées la veille par M. Rossoni 

« Les délégations' ouvrières, dit-il, réprorj-
vent les méthodes fascistes gui sont la negs» 
tion même des libertés les plue élémentaire*. 

Puis , M. Pinto (Argentine) et Léon JOU
HAUX (France),- le premier au nom de la sosy 
jorité de la commission .; Je second, au nqnf 
de la minorité, ont combattu, avec vivacité, l a 
validation du délégué ouvrier fasciste.- JOB* 
baux a élevé, lui aussi, une protestation éner
gique en faveur de ia liberté syndicale <*'U 
s'est attaché a démontrer que la nouvelle l o i 
italienne sur les cyndicats, a supprimé, est 
droit, comme en fait, l'indépendance syndi 
cale en Italie. . . 

Le délégué fasciste a répliqué.»., aprsa iq 
départ des délégués ouvriers. Il parla cCitrel 
ia liberté syndicale, prétendant que dans cette? 
conférence, aon pays et son ' c o igne à chef4 
M. Mussolini, devaient être respectés. ' 

aie > 

Le suisse Hans Bossard 
devant les Assises 

L£S HISTOIRES VON ROMBERG Slfv 
JUDET ONT ETE INVENTEES SE 

TOUTES PIEGES, A-T-IL DECLARE 
Hier après-midi, devant l a Cour iflnnliesl 

de la Seine, présidée par M. le conseiller A lej 
Cour, Sugier, le peintre Suisse Hans BoseasrdL 
comparaissait. Il est accusé ffinlrilInyinôesT. 
avec l'ennemi et de ce fait a été condamné le) 
3 février 1923 A la déportation perpétueBau 
dans une enceinte fortifiée. 

On lit l'acte d'accusation qui s'appuie no 
tamment sur les dénonciations de Mme Bos
sard. épouse divorcée, laquelle reproche •*' 
son ex-mari d'avoir mis e n relation en mat 
1916 M. Paul Mcuniar et le ministre d'Alle
magne M. - von Romberg et d'avoir touché 
pour cette mission un million de francs. 

Mme Bossard précisait en outre que SU 
Bossard avait reçu en 1915, toujours de M. 
von Romfcerg, un paquet contenant une som
me d e 999.000 francs, puis quelques jours 
plus tard. 1.110.000 francs en billets de ban
que suisses. 

M. Hans Bossard proteste contre ces accu* 
salions. 

Lorsqu'au mois de mai dernier, il apprit 
que le séquestre de ses biens en France allait 
lès faire vendre, 11 chargea M* Paul Boncous 
de ses intérêts et le pria d'aller demander ,*ur 
Procureur général a* satsdorr A cette adju. 
dteatiop sons la pentmeme qu'il viendrait etf 
Franco pnrggr sel <yy«»yna<ofi 
* Bar octobre 1935^ S ' Hans Bossard. lexrbratt 
en effet en France. Un supplémer.t d'infom 
raaJion fut ordonné A la suite d e laquelle, < ia 
peintre suisse, baissé en liberté provisoire, se, 
^présente devant le jury de la S e i n e 

L ' A P P E L D E S T E M O I N S 
L ' I N T E R R O G A T O I R E 

On fait i'aprel des témoins, Mme Bosser**, 
Mme Irènée, la cuisinière, notamment no ré 
pondent pas. Cela fait beaucoup d'absences e t 
M* Paul Boncour s'en étonne. Mime Bossard 
a écrit, dit le Président qu'elle n e pouvait pae 
venir mais que l'on pourrait lire s a déposition 
et qu'elle n'avait rien à ajouter. 

L'interrogatoire commence. Le président 
rappelle les origines de l'accusé, ses fréquen
tations dans le salon de Mme de Loynes oui 
il rencontra MM. Ernest Judet, Jules Lemal-
tre, dès écrivains et des hommes politiques. 
Cela se passait au moment de l'affaire Drey
fus. M. Bossard approuve cet exposé d e sa 
vie. 

« BSA F E M M E N ' A P A S I N V E N T É 
G E L A ; E L L E E S T T R O P B E T E » 

Un long Interrogatoire s'instaure angfifto; 
sur la fortune d e M. Hans Bossard et l'on e » 
arrive aux relations de M. Hans Boeeard et 
de M. Ernest Judet en Suisse e t aussi d e JeT, 
von Rofnbarg. ambassadeur d'Allemagne H 
Barae. 

Je regrette que mon ancienne femme nej 
soit pas IA, dit-il, pour répéter ces accoaa 
tione. Je ne crois pas que Mme Bossard a3$ 
inventé cela, el le est trop béte (sic) ; medaj 
cela lui a été suggéré (mouvement). H y « 
ici un accusé, c'est mol. Mais où est l'accusa
teur T' II fait défaut (sensation). Je n e s u i s 
pas allé voir M. von Romberg n i M. Judet. Jet 
n e leur ai pas adressé de rapports. Je n*eai 
recevais pas. Je proteste. Tout cela est In
venté de toutes pièces. Je n'ai pas touché d'arj* 
gent comme Mme Bossard l'a dit. 

M. a œ s a r d ne cesse de protester contre les] 
diverses autres accusations de sa femme. " 

L'accusé dit qu'il n e peut nommer les per
sonnes A qui appartenaient les deux mlJlion* 
places sous son nom dans une banque suisse. 

• d> 

M M . C H A M B E R L A I N 
E T B R I A N D A G E N È V E 

Les milieux diplomatiques paraissent attacher 
un grand intérêt à la session du Conseil de la 
S. D. N. qui s'ouvrira lundi puisque Sir Austen 
Chamberlain a annoncé sa venue et que 
M. Briand a l'intention de partir dés samedi 
pour Genève bien que l'ordre du Jour piésSe» 
d'autres importants problèmes : les délégués pro
fiteront certainement de leur réunion sur Isa 
bords du lac Léman pour examiner a nouveau 
l'affaire de la réorganisation du Conseil. Il est 
même très probable que cette question primera 
les autres. 

D E S C H E M I N O T S 
C H E Z M. D E M O N Z I E 

Une délégation de la Fédération Générale de\ 
mécaniciens et chauffeurs, ayant & sa tête Trctv 
ebon, secrétaire fédéral, a été reçue par M. d e 
Monxt», ministre des travaux publics. La délé
gation a entretenu le ministre des anomalies 
résultant de l'application des roulements du ser
vice machines ou dépôt, de la loi de buit beiirem, 
des visites médicales, augmentation des salaires, 
réintégration des révoqués. 

M. de Monzie a promis A la délégation tout son: 
appui pour faire cesser toutes dérogations aux 
roulements et faire aboutir ses revendications. 

o ia i 

M»v l*. D E J O U V E N E G 
A 1»ARIS 

M. Henry de JoureneL haut-commissairo de 
France, en Syrie, est arrivé nier matin k 
Paris. A 9 h 35. venant de Marseille. 

M. de Joovenel e été retenu A déjeuner par 
M. Briand. Trul'-uee. — Placent Journaux sous ses jnpes. 

désespérés y mit te feu et périt brotée vive. 
A — m . — M. Daniel-Vincent a prés. lnaa»rare-

•Uon Se foire exposition Anjon. 
OBBStantinople. — On i 

de l'accord de Moussool 
Québec — OU incendie, a Rrrlèie-do-Ump Mas- I Gcaa « nuageux s *ent de Nr -usant 

w»o»e». « .détruit <n suis. nértte-A aufl. douais, t oaseYcfc t tt*** teinoéretin*. mlneauB 
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